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UneAOPpour protéger la cuchaule
LABEL • L’Association des boulangers-pâtissiers du canton de Fribourg a accepté d’emprunter le long chemin
vers la certification du pain traditionnel de la bénichon. Non sans crainte de la concurrence des distributeurs.
ANNE REY-MERMET

Impossible de trouver un pain plus
fribourgeois que la cuchaule. Pour
protéger ce savoureux patrimoine cu-
linaire, l’Association des artisans bou-
langers-pâtissiers du canton de Fri-
bourg a accepté hier de se lancer dans
la longue quête d’une appellation
d’origine protégée (AOP). Ce label ga-
rantit notamment que la spécialité a
été «produite, transformée et élaborée
dans une aire géographique délimi-
tée», ce qui inclut aussi les matières
premières essentielles.

En bref, une cuchaule labellisée
AOP devrait être fabriquée dans le can-
ton, à partir de farine, lait, œuf et beurre
fribourgeois. Le sucre, le sel et la levure
devront être suisses. «Le safran pourra
être étranger, les quantités produites en
Suisse ne sont pas suffisantes», relève
Didier Ecoffey, président de l’associa-
tion professionnelle et boulanger à
Romont. Le cahier des charges précise
encore les quantités pour chaque in-
grédient, les étapes de panification, le
délai de vente. Pour l’instant, la «com-
mission cuchaule», constituée pour
l’occasion par l’association des boulan-
gers, a élaboré un cahier des charges
provisoire.

Deuxième tentative
Des membres de l’association des

boulangers-pâtissiers avaient déjà tenté
l’aventure il y a quelques années, mais
avaient renoncé face au résultat défa-
vorabledu sondage soumis auxartisans.

Cette fois encore, la poursuite du
projet dépendait de l’assentiment des
membres de l’association profession-
nelle. «Il est tout à fait possible de dé-
poser une demande d’AOP auprès de
l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG)
sans consulter les producteurs, mais
nous estimons qu’il est essentiel d’aller
de l’avant ensemble», relève Daniel
Blanc, président de l’Association pour
la promotion des produits du terroir et
de la «commission cuchaule».

Débat et craintes
Consultés hier lors de l’assemblée

générale annuelle de l’association, les
artisans auraient pu mettre un point fi-
nal aux travauxmenés depuis plus d’un
an par la «commission cuchaule».
Avant le vote, la discussion a fait ressor-
tir les craintes et les doutes de certains
professionnels. Le thème de la concur-
rence des grandes enseignes est sans
cesse revenu durant les débats.

«Avec le cahier des charges qui pré-
cise la composition et les étapes de pa-
nification, vous allez avoir tous les

mêmes recettes et vous ne pourrez pas
vous démarquer de vos concurrents»,
remarque une personne, applaudie par
une partie de l’assemblée. «Notre atout
face à la grande distribution c’est notre
spécificité, alors si on fait tous pareil et
qu’ils vendent leur cuchaule à prix cas-
sés, on va se faire traiter de voleurs!»,
renchérit un boulanger.

«Il ne faut pas se tromper de débat,
tempère un membre, la concurrence
des grandes surfaces existe déjà, vous
ne pourrez jamais faire en sorte
qu’elles ne produisent plus de cu-
chaules.» Didier Ecoffey et Daniel
Blanc ont tenté de dissiper les craintes
formulées durant la discussion. «Il n’y

aura pas de standardisation du produit,
le cahier des charges laisse une marge
demanœuvre», rassure le boulanger de
Romont.

L’expérience du seigle
Si elle l’obtient, la cuchaule sera le

3e produit de boulangerie à bénéficier
de ce label, avec le pain de seigle valai-

san et la tourte au kirsch
de Zoug. Nicolas Taillens,
boulanger à Crans-Mon-
tana, est venu parler de
l’expérience des artisans
valaisans. «Avons-nous tri-
plé le volumedenosventes?
Non, mais ce n’était pas le
seul objectif recherché.
Sans le pain de seigle valai-

san AOP, je ne suis pas sûr que le mou-
lin de Sion serait toujours en fonction
actuellement.»

Les boulangers ne sont en effet pas
les seuls concernés par une éventuelle
certification de la cuchaule. Une inter-
profession réunissant des boulangers,
des céréaliers et des meuniers va être

constituée. «Une AOP fait fonctionner
l’économie régionale, souligne Daniel
Blanc. Les matières premières doivent
être produites dans le canton. Pour pro-
poser des cuchaules AOP dans leurs
magasins, les grands distributeurs
pourraient bien décider d’en appeler à
des artisans locaux pour la fabrication,
ou alors d’installer une unité de pro-
duction dans le canton de Fribourg.»

Long processus
La route pour la certification est en-

core longue. Il faudra notamment dé-
montrer le caractère typique des ingré-
dients de la cuchaule, prouver par
exemple que la farine fribourgeoise
n’est pas semblable à la farine vaudoise
ou genevoise. C’est ensuite l’OFAG qui
tranchera. Une fois approuvé par les
instances fédérales, le projet pourrait
encore susciter des oppositions. «Il y
aura des recours, c’est sûr», prédit Di-
dier Ecoffey. Pour le président de l’As-
sociation des boulangers-pâtissiers fri-
bourgeois, on ne devrait pas mordre
dans une cuchaule AOP avant 2018. I

Comptes approuvés
Réunis hier pour leur assemblée générale
annuelle, les membres de l’Association
des artisans-boulangers-confiseurs du
canton de Fribourg ont tiré un bilan plutôt
positif de l’année écoulée, marquée par
de nombreuses manifestations. Les
comptes, stables par rapport à ceux des
exercices précédents, ont été approuvés à
l’unanimité.

Gérald Saudan, boulanger à Fribourg et
président de la commission d’apprentis-
sage, a pointé une petite réduction du
nombre d’apprentis. Malgré les difficultés
du contexte économique actuel, Didier
Ecoffey, président de l’association, a tenu
à rappeler que les boulangers fribourgeois
ont la chance d’être épargnés par le tou-
risme d’achat, dont souffrent leurs
confrères jurassiens, neuchâtelois et
genevois. Le président a encouragé les
membres à mettre encore plus en avant le
caractère artisanal de leur travail. ARM

Pour avoir le label AOP, les cuchaules devront être produites dans le canton de Fribourg avec des matières premières locales. ALAIN WICHT

«Le safran pourra être
étranger, les quantités
produites en Suisse ne
sont pas suffisantes»

DIDIER ÉCOFFEY

FRIBOURG

L’alcool produit quantité de déchets
Dans le cadre de la Semaine de
dialogue social sur le thème de l’al-
cool de l’Office fédéral de la santé
publique (OFSP), une action de rue
a été menée hier à Fribourg. Une
benne remplie de canettes de bière
compactées a été installée à la rue
de Romont.

Cette action,menée par le Service
de la santé publique, l’association
REPER et le Tremplin, a pour but de
faire réfléchir le public sur la quan-
tité d’alcool consommée, mais éga-
lement sur lamasse de déchets dans
l’espace public. Les curieux qui ont
observé la benne ont pu participer à
un concours en essayant d’évaluer
le poids des déchets.OW

Une benne de canettes compactées exposée à la rue de Romont.
ALAINWICHT

EN BREF

DU RETARD POUR LES
TRAVAUX DE LAMOTTA
FRIBOURG Les travaux en
cours dans la partie arrière
des Bains de la Motta, à Fri-
bourg, prennent du retard «à
la suite de difficultés liées à la
qualité du sol», indique un
communiqué. Les Bains de la
Motta précisent qu’un chemin
provisoire est mis en place
pour accéder aux terrains de
football et de beachvolley.
Le terrain de basket, lui,
devrait être disponible dans le
courant du mois de juin et la
totalité de la zone arrière sera
à nouveau praticable dès la
mi-juillet.OW

MANNE DE LA BANQUE NATIONALE

Le canton n’allégera pas
les mesures d’économies
En 2014, la Banque nationale
suisse (BNS) n’a rien versé aux
cantons au titre de participation
à son bénéfice. En 2015, Fribourg
touchera 48,5 millions de francs.
Que compte faire l’Etat de cette
manne inattendue, qui n’a pas
été inscrite au budget? interroge
Nicole Lehner-Gigon (ps, Mas-
sonnens). Eh bien, le Conseil
d’Etat n’utilisera pas cet argent
pour, comme le préconisait l’élue
glânoise, «corriger certaines me-
sures d’économies».

Le gouvernement estime que
ces dernières sont indispensa-
bles face à un plan financier qui
prévoit des déficits cumulés de

379 millions de francs jusqu’en
2018.

Le Conseil d’Etat entend plutôt
alimenter une «provision pour
les bénéfices futurs de la BNS».
Ce fonds offrira une «certaine
stabilité» aux budgets à venir, car
«il est devenu très difficile d’anti-
ciper» le montant qui sera versé
au canton. En 2016 par exemple,
vu les «très importantes» pertes
subies par la BNS après l’aban-
don du taux plancher, «la pers-
pective d’un versement d’une
part au bénéfice est pour l’ins-
tant fortement compromise», es-
time le Conseil d’Etat. PP


